
APPRÉCIATION DU RISQUE 
D'HOMICIDE CONJUGAL

Contribuer à la santé des survivantes de violence conjugale 
dans les procédures en droit de la famille



Veuillez penser aux terres traditionnelles sur 
lesquelles vous vous trouvez actuellement et 
joignez-vous à nous pour reconnaître et 
remercier les générations de peuples 
autochtones qui ont pris soin de ces terres et 
pour célébrer la force et l'esprit continus des 
peuples autochtones. Le travail en cours 
pour concrétiser la promesse de vérité et de 
réconciliation dans nos communautés et en 
particulier pour rendre justice aux femmes et 
aux filles autochtones assassinées et 
disparues à travers le pays devrait éclairer 
nos discussions dans ce webinaire et au-delà.



Bienvenue à notre webinaire!

Contribuer à la santé des survivantes en violence conjugale dans les procédures
en droit de la famille

Avec l’appui financier de 



Avant de commencer:

Tous les participants sont mis en sourdine pendant le webinaire.
Si vous rencontrez des problèmes, veuillez taper dans la boîte de discussion.

Si vous avez une question à poser aux intervenant.e.s du webinaire, veuillez l’écrire dans la boîte Questions et 
réponses. Nous consacrerons 15 minutes aux questions et réponses à la fin du webinaire. 

Il y aura un lien d'évaluation dans la boîte de discussion à la fin du webinaire, veuillez remplir le formulaire car 
vos commentaires guideront nos futurs webinaires.
Une fois que vous avez rempli le formulaire d'évaluation, vous serez dirigé vers un site Web où vous serez 
invité à entrer votre nom complet et votre adresse e-mail. Une attestation de présence sera générée et vous 
sera envoyée par e-mail.

Les diapositives de présentation sont affichées sur notre site Web, il y aura un lien dans la boîte de discussion.
L'enregistrement du webinaire sera affiché sur notre site Web dans les prochains jours.

Le code de conduite est dans la fonction de chat.



Christine Drouin est détentrice d’une maîtrise
en criminologie de l’Université de Montréal. À
titre de professionnelle de recherche à l’UQAM,
elle a participé au développement d’outils
portant sur la prévention de l’homicide conjugal
offert aux maisons d’hébergement, aux policiers
et aux organismes d’aide aux personnes ayant
des comportements violents. Elle a également
participé à divers projets de recherche portant
sur la violence conjugale et la concertation.

Christine Drouin



Statistiques

• Au Québec entre 2016 et 2020, 48 homicides 
conjugaux ont été perpétrés, dont 11 en 
2020.

• Au Canada en 2018, 33% des homicides ont 
été perpétrés par un membre de la famille. 
Au total, 75 femmes et 21 hommes ont été 
victimes d’un homicide conjugal.

• En 2017, 30 000 femmes ont été tuées par un 
partenaire intime dans le monde, ce qui 
représente environ 82 femmes par jour.
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Statistiques

• Entre 2008-2018 au Québec (INSPQ, 2021):
• 113 situations (homicides conjugaux=69; 

filicides=7; familicides=5; autres décès=37)

• 165 personnes sont décédées dans un contexte 
de violence conjugale dont 82 personnes 
victimes de violence conjugale, 56 auteurs et 27 
victimes collatérales (20 étaient mineurs) 

• 75 victimes sont décédées par homicide et 7 par 
suicides

• 36 auteurs sont décédées par homicide-suicide, 
12 par suicides, 4 par homicide



Initiative canadienne sur la prévention 
des homicides familiaux (2010-2015)

• 418 homicides familiaux sont survenus au Canada, pour un total de 476 victimes. 
Parmi elles se trouvaient 427 adultes (90 %) et 49 enfants (10 %). 

• Les femmes constituent 79 pour cent des victimes adultes, les hommes 21 pour 
cent. Parmi les enfants, les filles représentent 53 pour cent des victimes et les 
garçons 47 pour cent. 

• La majorité des victimes adultes étaient âgées de 25 à 34 ans (28%). L’âge 
moyen des victimes était de 39 ans. Parmi les enfants, les victimes avaient de 
moins d’un an pour les plus jeunes jusqu’à 13 ans, pour un âge moyen de six ans. 

• 443 personnes ont été accusées dans les 418 cas d’homicides familiaux signalés. 
La plupart d’entre elles étaient des hommes (86 %). Parmi les 443 accusés, 21 pour 
cent se sont suicidés et 7 pour cent ont tenté de se suicider à la suite de 
l’homicide. 

• La majorité des accusés étaient âgés de 25 à 34 ans (25 %), avec une moyenne 
d’âge de 40 ans. 



Appréciation du 
risque

jugement professionnel structuré 



Estimation du risque

Trois approches d’estimation du risque:

• L’approche actuarielle

• Outils standardisés

• L’approche professionnelle non-structurée

• Éléments spécifiques provenant d’expérience 

clinique

• L’approche professionnelle structurée

• Données théoriques pragmatiques et empiriques



Objets de la recherche

1) répertorier les meilleures pratiques des 

organismes 

2)    adapter le guide d’abord élaboré en fonction 

des maisons d’hébergement (Drouin et Drolet, 

2004) selon la réalité des organismes intervenant 

auprès des hommes ayant des

comportements violents;

3)    élargir la connaissance des intervenant-e-s sur 

la problématique de l’homicide conjugal par des 

journées de formation.

Pour se procurer gratuitement le guide :

Consultez les sites www.criviff.qc.ca ou 

www.acoeurdhomme.com

Intervenir auprès des hommes 
pour prévenir l’homicide conjugal

http://www.criviff.qc.ca/
http://www.acoeurdhomme.com/




Appréciation du risque

• Explorer:

• les éléments de risque

• le scénario homicide

• les événements précipitants

• les éléments de protection

• Le niveau de collaboration des personnes

• Niveau de risque



Risque modéré
Éléments de risque chroniques soit, qui durent ou se répètent dans le temps 

• Surcontrôle des émotions 

• Rigidité 

• Difficultés d’empathie et de compassion 

• antécédents de violence en lien avec une relation conjugale ou intime passée 

• Antécédents criminalisés ou non de violence à l’extérieur de la famille 

• Antécédents de violence envers les femmes 

• Antécédents suicidaires 

• Antécédents dépressifs 

• Idées homicides dans le passé 

• Violence envers les enfants 

• Violence dans la relation conjugale ou intime 

• Manifestation de jalousie obsessive 

• Contrôle des comportements et fréquentations de la partenaire 

• Présence d’arme à feu 



Risque aggravé
Éléments de risque circonstanciels qui viennent s’ajouter au risque modéré et aggraver la 
situation 

• Signes dépressifs 

• Pertes significatives, échec insurmontable 

• Idées suicidaires 

• Refus de la séparation 

• Réprobation de la présence d’un nouveau partenaire 

• Rumination de vengeance 

• Sentiment de trahison, d’humiliation 

• Perception que la partenaire risque de détruire la famille 

• Rage 

• Changement subit dans les attitudes et comportements 

• Comportements ou propos méprisants à l’égard de la partenaire et absence de remords 

• Harcèlement 

• Non-respect des conditions de remise en liberté 

• Menaces suicidaires 

• Menaces de mort 

• Baisse du niveau de responsabilisation 



Risque sérieux
Éléments de risque critiques qui viennent s’ajouter au risque modéré et 
intensifier subitement la dangerosité 

• Planification du geste homicide 

• Objectivation de la partenaire 

• Augmentation de la fréquence et de la sévérité de la violence conjugale au cours des 
derniers mois 

• Violences sexuelles 

• Tentative d’étranglement (prendre à la gorge) ou utilisation d’une arme 

• Surveillance active 

• Accès immédiat à une arme 

• Séquestration 

• Menaces armées 

• Crainte exprimée par la victime pour sa vie 

• Rupture de l’alliance thérapeutique 

• Abandon de la démarche d’aide 

• Violence envers les animaux domestiques 



Risque imminent
Éléments de risque qui indiquent l’exécution rapprochée du plan 

homicide (généralement dans les 48 heures) 

• Comportements d’atteinte à la vie 

• Perte définitive d’espoir d’une poursuite ou reprise de la relation 

• Verbalisation des intentions de causer des blessures sévères 

• Verbalisation des intentions homicides 

• Plan homicide concret et réaliste (partiel ou complet) 

Risque immédiat
Scénario homicide en cours ou sur le point d’être exécuté 



Événements précipitants
• L’intervenant-e explore les divers 

événements précipitants dans la situation 
qui pourraient influencer le niveau de 
risque identifié. 

• Suggestions de questions :
• Quelle est la pire crainte?
• Qu’est-ce qui serait fait si ça survenait?
• Diriez-vous que le pire est passé ou qu’il est à venir? 

Qu’est-ce qui vous amène à dire ça?
• Qu’est-ce qui déclenche les idées homicides?
• Durant les derniers jours, à quel moment surviennent-

elles le plus?



Scénario homicide
• Une fois les éléments de risque documentés, l’intervenant-e

doit explorer la présence d’un scénario homicide. 

• Suggestions de questions :
• Avez-vous déjà imaginé la mort de votre partenaire?

• Avez-vous imaginé votre mort à tous les deux?

• À quelle fréquence l’idée de la tuer vous vient-elle?

• Quand envisagez-vous de la tuer?

• Où avez-vous prévu que ça se produise?

• Comment comptez-vous vous prendre pour la tuer?

• Avez-vous pris des moyens pour réaliser votre plan? Lesquels?

• Avez-vous pensé à inclure d’autre personne dans votre plan 
(enfants, nouveau conjoint, autre personne du réseau familial ou 
des amis)?



Éléments de protection
• Éléments significatifs pour le participant qui 

l’empêchent de mettre en œuvre son scénario 
homicide

• Suggestions de questions :
• Qu’est-ce qui fait que vous en parlez aujourd’hui?

• Qu’est-ce qui fait qu’il n’y a pas eu de passage à 
l’acte jusqu’à maintenant?

• Éléments pour prévenir les idées homicides?

• Qu’est-ce qui pourrait aider à ne pas passer à l’acte?

• Avez-vous déjà envisagé les conséquences de poser 
un tel geste?



Conclusion

• Importance de l’appréciation du risque

• Gestion du risque et suivi adaptés au niveau de risque 

analysé

• Concertation



Questions
Retour sur les questions posées dans le chat 

www.alliancevaw.ca



Coordonnées

Le lien pour évaluer ce webinaire est affiché dans le chat

drouin.christine@uqam.ca

smedslund.katja@uqam.ca

bernier.dominique@uqam.ca

mailto:drouin.christine@uqam.ca
mailto:Smedslund.katja@uqam.ca
mailto:Bernier.dominique@uqam.ca

